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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
 

PROCES-VERBAL DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
 

SECTION FEMININE 

Réunion du mardi 6 février 2024 
Présidence : M. Pascal Lefevre 
Présents : MM. Fabrice Garlaschi - Jacques Olivier – Pascal Rousset – Régis Rubies 
Absents excusés : Mmes Laetitia Duchemin – Vanessa Mizzi - MM. Jean Brzozowki - Mickael Herry – 
Gabriel Jost - Mickael Guillamot   
 
Le procès-verbal de la réunion du 30 janvier 2024 a été approuvé à l’unanimité. 
 
Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 
prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF dans un délai de sept jours auprès 
de la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football à compter du lendemain du jour 
de la notification de la décision. 

INFORMATION 
Mail au club de JACOU CLAPIERS FA concernant la catégorie U8F à 5. 
 
Mail au club de NEFFIES ROUJAN concernant la catégorie U11F à 5. 

TIRAGE DES COUPES DE L’HERAULT 
Le tirage des ¼ de finale des coupes de l’Hérault U18F, U15F et Challenge Maurice Balsan, auront lieu le mardi 
27 février à 18h au sein de la Maison des Sports Nelson Mandela. 

FORFAITS 
Courriel du 27 janvier 2024 à la permanence du District.  
 
La section féminine, décide de donner match perdu par forfait au club de l’ASPTT MONTPELLIER, faute de 
preuves suffisantes comme préconisé dans l’article « Manifestations / Compétitions ». 
 
MONTPELLIER ASPTT  
27709927 – U13F D1 du 27/01/2024 
Contre ASM 34 1 
 
SANS AMENDE 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 

*** 
Courriel du 28 janvier 2024. 
 
La section féminine, décide de donner match perdu par forfait au club de CASTELNAU CR.1, preuves non 
concluantes. 
 
CASTELNAU CR. 1  
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27719609 –Féminine à 11 D1 du 28/01/2024 
Contre QUISSAC GC 1 
 
SANS AMENDE 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 

ABSENCE DE NUMERO DE LICENCE 
Vu les feuilles de matchs, 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 a) du Règlement des Compétitions Officielles, la Commission 
applique aux clubs ci-après une amende de 5 € pour absence de numéro de licence lors des rencontres 
suivantes : 
 
CANET AS 1 (509249) 
27716968 – Féminines à 8 D2 du 28/01/2024 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
CANET AS 1 (509249) 
27710178 – U15F D2 du 27/01/2024 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
FC 3MTKD 1 (560817) 
27710064 – U15F D1 du 3/02/2024 
Amende : 5 € (banc) 

FEUILLES DE MATCHS INFORMATISÉES – TABLETTE NON UTILISÉE 
Vu les feuilles de matchs version « papier »,  
Vus les rapports des officiels,  
Après vérification de l’analyse FMI via FOOT2000 et des paramétrages dans FOOTCLUBS, 
 
La Commission applique aux clubs ci-après une amende pour défaut d’utilisation de la tablette : 
 
ASM 34 2 (561208) 
27716967 – Féminines à 8 D2 du 28/01/2024 
Amende : 1€ : 1ere infraction (aucun opération FMI) 
 
M. ARCEAUX 1 (528675) 
27716629 – U13F D2 (B) du 27/01/2024 
Amende : 1€ : 1ere infraction (aucun opération FMI) 
 
 
FC PAS DU LOUP (581021) 
27738645 – U13F D2 (A) du 3/02/2024 
Amende : 1€ : 1ere infraction (message d’erreur « personne non habilité ») 
 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 g) du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLES DE MATCHS NON PARVENUES – RAPPEL 
VIL MAGUELONE 1 
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27738642 – U13F D2 (A) du 3/02/2024 
 
Si la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », n’est pas parvenue à la 
Commission pour sa réunion du mardi 27 février 2024, il sera fait application de l’Article 10 e) du Règlement 
des Compétitions Officielles. 
 
Prochaine réunion le mardi 13 février 2024 

 
Le Président, 

Pascal Lefevre 
 

Le Secrétaire, 
Jacques Olivier 


